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▪ Les raisons des déplacements des PDI (effets néfastes des exactions

violentes) et services sociaux de base disponibles (logement, alimentation,

assainissement, santé, éducation)

▪ Les principaux problèmes de santé auxquels ils sont confrontés (troubles

psychologiques, logement, alimentation, santé)

▪ Les services de santé disponibles dans les sites de déplacés internes

(structures publiques et privées de santé de la ville, dispensaires fixe et

mobile de 2 organisations humanitaires)

▪ Les conditions non équitables d’accès aux services de santé (différentes

selon la position du site d’accueil, soins et médicaments gratuits des

organisations humanitaires mais non subventionnés dans les structures

publiques et privées, coûts onéreux pour les PDI)

Entretiens individuels 

(16)

⸎ Accès variable aux services sociaux de base disponibles selon les 

conditions d’accueil et d’hébergement des PDI 

⸎ Les infrastructures, les équipements sanitaires et le personnel de santé 

sont disponibles et une prise en charge assurée aux différents échelons 

du système de santé 

⸎ La non gratuité des soins dans les structures publiques et privées de la ville 

constitue un obstacle à l’accès aux soins des PDI en situation d’urgence 

⸎ Insuffisance de l’offre d’assistance pour les problèmes psychologiques

fréquents rencontrés à remédier, en contexte de vulnérabilité accrue

	

⸎ Etude de cas sur l’un des plus grands sites d’accueil de 

Personnes déplacées internes dans la Ville de Kaya (100 kms de 

Ouagadougou, Région du Centre-Nord) 

Sécurité Cohésion sociale 

Développement

 Terrorisme depuis 2015 

Perte des milliers de 

vies humaines 

(militaires et civiles)

Destruction 

d’infrastructure

s publiques 

Spoliation des biens

PDI
Crise sécuritaire

Crises sanitaire et 

alimentaire 

PDI : Personnes victimes du terrorisme ayant fui les zones 

affectées et vivant hors de leur résidence habituelle mais toujours 

au Burkina Faso : 1 850 293 au 31 mars 2022 (CONASUR)



Prise en charge les besoins spécifiques des PDI par le ministère de 

tutelle  à travers l’octroi de certains services sociaux de base : 

logements (sites d’accueil temporaire), alimentation, éducation, santé

Organisations internationales

humanitaires (MSF, Alima)

Contexte

Conseil National de 
Secours et d’Urgence

 Analyser la disponibilité des services sociaux de base 

(logement, alimentation, assainissement / santé, 

éducation)

 Evaluer l’accessibilité aux soins de santé et l’équité 

(conditions et modalités de prise en charge des PDI, 

groupe vulnérable en situation d’urgence humanitaire) 

Objectifs
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Violences



Observations

directes

REVUE DE 

LITTERATURE

ENQUETE DE 

TERRAIN

Ville de KAYA 
PDI, Agents de santé, Représentants des 

Organisations Humanitaires, Personnes ressources 

Séquences 

de récits de 

vie

⸎ Exploitation des données d’enquête : transcription intégrale des 

différents entretiens (logiciel F4), analyse de contenu manuelle par 

triangulation des différentes sources de données

Focus sur les principales 
questions de l’étude 

SERVICES SOCIAUX DE BASE
SANTE 

EQUITE

??
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